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Adieu «Contacts»...
C ontacts a été créé, i l  y a v ing t-deux ans, en oc tob re  1954. I l cesse de pa ra ître  au jou rd 'hu i. 
L ’é d ito ria l du N° 1 é ta it in titu lé  << C ontacts pou r la pa ix  ». L ’an dern ier, no tre  u ltim e numéro  
(le 144) réc lam a it « Une p o litiq u e  énergé tique  en Suisse ». Pendant ces v ing t-deux ans, avec  
de très m odestes m oyens, nous avons tenté de rassem bler les fo rces  que nous pouvions  
a tte ind re  en faveur de que lques grandes causes na tiona les : la lu tte  con tre  l ’a rm em ent a to 
m ique de no tre  arm ée, p ou r une con trib u tio n  su isse  à la pa ix  au Vietnam, non à l ’in itia tive  
Schw arzenbach, o u i au d ro it de vote des femm es, la réfo rm e de l ’école, la défense des 
loca ta ires , les p rob lèm es de la ju s tice  et de la p rison , la d écrim ina lisa tion  de l ’avortem ent... 
Nous n ’avons pas, b ien sûr, la p ré ten tion  d ’avo ir pesé d 'un po ids  cons idé rab le  sur l ’événe
m ent. Pourtant, com m e tan t d 'autres, nous avons tiré  à la corde. Et là où i l  est possib le  
m aintenan t de p rend re  du recu l, nous pouvons nous d ire  qu ’en somm e les choses ont 
avancé dans la  bonne d irec tio n  : le  C onse il fédéra l a s igné le tra ité  su r la non -p ro lifé ra tion  
des arm es nucléa ires, les fem m es votent en Suisse...

...bienvenue aux «Dossiers-Contacts»
Est-ce à d ire  que, sa tis fa ite , l'é q u ipe  de  C ontacts estim e sa tâche term inée ?
Est-ce à d ire  que les lec teu rs  de C ontacts en on t assez ?
Non. L ’équ ipe de  C ontacts sa it b ien  q u ’i l  n ’est jam a is  poss ib le  de cesser de dé fendre  les 
bonnes causes. Les lec teu rs  de  C ontacts on t p rouvé  q u ’ils  app réc ia ien t le u r p e tit jou rna l, 
pu isque, seul, le u r soutien a p e rm is  sa p u b lica tio n  tou t au long de ces années.
M ais les tem ps changent. Et, com m e nous le  la iss ions entendre dans no tre  de rn ie r numéro, 
nous che rch ions  une fo rm u le  p lus  souple, à la fo is  adaptée aux poss ib ilités  des rédacteurs  
et aux beso ins des lecteurs.
C 'est p o u rq u o i l ’équ ipe rédac tionne lle  a décidé, d ’une part, de cesser la  p u b lica tio n  de 
C ontacts et, d 'au tre  part, avec ce  A/° 1, d 'en trep rendre  ce lle  des D ossiers-Contacts. 
Consacrés, dans la m êm e op tique  que  Contacts, à des su je ts  d ’actua lité , ces dossiers  
p a ra îtron t irrégu liè rem en t. I l  n ’y  aura pas d 'abonnem ent à p rop rem ent p a rle r : ceux q u i s'y  
in té resse ron t donne ron t s im p lem en t le u r adresse e t recevron t les dossiers. G râce à un 
b u lle tin  de versem ent encarté  dans chaque num éro, vous pourrez  verser à votre gré  la 
c o n trib u tio n  q u i pe rm ettra  de p u b lie r le  dossie r suivant.
Enfin , la  réda c tio n  des Dossiers fera la rgem en t appe l à toutes les co llabo ra tio n s  possib les
—  notre  voca tion  é tan t de rassem bler, com m e  C ontacts le  fa isa it déjà, tous ceux qu i 
entendent, sans exc lus ive , dé fendre  dans no tre  pays les idéaux de la  libe rté , du p rog rès et 
de la pa ix.
B ienvenue donc aux  D ossiers-C ontacts / La rédaction.

DOSSIERS-CONTACTS

R édaction et adm in is tra tion  :
1002 Lausanne - Case V ille  2134 
Le num éro : Fr. 3.—  (p rix  m in im um )

D ossie rs-C ontacts  ne peuvent para ître  que g râce 
à vos co n trib u tio n s  supp lém enta ires : pensez-y ! 
M erci.

Com ité de rédaction  :

M ichel Buenzod, Jean lou is  Cornuz, Robert Drey- 
fuss, A nne-C atherine  M enétrey, Ph ilippe  Rochat.
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Un rappel historique

Art. 118 : 
Avortement. 
Avortement 
commis par 
la mère

Art. 119 : 
Avortement 
commis par 
un tiers

Art. 120 :
Interruption
non
punissable 
de la 
grossesse

Art. 121 : 
Défaut d’avis 
en cas 
d’interruption 
de la 
grossesse

Jeanlouis  Cornuz 

Point de départ

C’est le Code pénal suisse qui règle les p rob lèm es de l'avortem ent (a rtic les  118 à 121) :

1 La personne ence in te  qui, par son p ropre  fa it ou par ce lu i d 'un  tie rs, se sera fa it 
avorter sera punie de l ’em prisonnem ent.
2 L ’action pénale se p rescrit par deux ans.

1 Celui qui, avec le consentem ent d ’une personne ence in te  l ’aura fa it avorter, ce lu i qui 
aura prêté assistance à une personne ence in te  en vue de l ’avortem ent, sera puni de la 
réc lus ion pour c inq  ans au plus ou de l ’em prisonnem ent. L ’action  pénale se p rescrit 
par deux ans.
2 Celui qui, sans le consentem ent d ’une personne ence in te , l’aura fa it avo rte r sera puni 
de la réc lus ion pour d ix ans au plus.
3 La peine sera la réclusion pour tro is  ans au m oins : 
si le dé linquan t fa it m étie r de l’avortem ent ;
si la  personne ence in te  est m orte des suites de l ’avortem ent et si le dé linquan t avait pu 
le prévoir.

1 II n 'y a pas avortem ent au sens du présen t code lo rsque la grossesse aura été in te r
rom pue par un m édecin d ip lôm é, avec le consentem ent é c rit de la personne ence in te  et 
sur avis con form e d ’un second m édecin d ip lôm é, en vue d ’é ca rte r un dange r im possib le  
à dé tou rne r au trem ent et m enaçant la vie de la mère ou m enaçant sérieusem ent sa 
santé d ’une a tte in te  grave et perm anente.
L ’avis con form e exigé à l ’a linéa prem ier do it ê tre  donné par un m édecin qua lifié  com m e 
spéc ia lis te  en raison de l ’état de la personne ence in te  et au torisé  d ’une façon  généra le 
ou dans chaque cas p a rticu lie r par l ’au torité  com péten te  du canton où la personne 
ence in te  a son dom ic ile  ou de ce lu i dans lequel l ’opéra tion  aura lieu.
Si la personne ence in te  est incapable  de d iscernem ent, le consentem ent é c rit de son 
représen tan t légal devra être requis.
2 Les d ispos itions  de l ’a rtic le  34, ch iffre  2 *, dem eurent réservées pour au tant que la 
grossesse est in te rrom pue par un m édecin d ip lôm é et q u ’ il s ’ag it d ’é ca rte r un danger 
im m inent, im possib le  à dé tourner autrem ent et m enaçant la vie de la m ère ou m enaçant 
sérieusem ent sa santé d 'une a tte in te  grave et perm anente.
Dans ce cas, le m édecin tra itan t doit, dans les v ing t-qua tre  heures après l ’opération, 
aviser l ’au torité  com pétente  du canton dans lequel l'opé ra tion  a eu lieu.
3 Si la grossesse a été in te rrom pue à cause d 'un  autre é ta t de détresse grave dans 
lequel se trouva it la personne enceinte, le juge  pourra  a tténuer lib rem ent la peine.
(.. .)

Le m édecin qui, ayant in te rrom pu une grossesse con form ém ent à l ’a rtic le  120, ch iffre  2, 
aura om is d ’en aviser l ’au torité  com pétente  sera puni des arrê ts ou de l ’amende.

S ituation

Toute fo is , la loi ne reflè te pas la réalité. « La réa lité  est q u ’à Obwald, il n ’y a jam ais eu 
de dem ande d ’in te rrup tion  légale depuis  l ’entrée en v igueur du Code pénal (1942) a lors 
q u ’à l ’ inverse, à Genève, au cours de ces quinze de rn iè res années, il n’y a p lus eu une 
seule condam nation  pour in te rrup tion  de grossesse illéga le . » (Jean R yn iker dans 
24-Heures). La réalité , c ’est que le nom bre d ’ in te rrup tions  illéga les  dépasse non seu le 
ment et de lo in  le nom bre d ’ in te rrup tions légales, m ais égale sans doute  à peu près 
ce lu i des accouchem ents.

* Il s 'agit notamment de la préservation de la vie, de l ’ intégrité corporelle, de la liberté ou de l ’honneur 
de la femme enceinte.
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Première initiative

D écem bre 1971, une in itia tive  revêtue de 70 000 signatures est déposée à Berne, dem an
dant la décrim ina lisa tion  de l'avortem ent et p roposant d 'in sé re r dans la C onstitu tion  
fédéra le  un a rtic le  65 bis : « il ne pourra  être p rononcé  de condam nation  pour in te r
rup tion  de grossesse. »

Trava il de la C om m ission (1971-1973)

.E n tre  novem bre 1971 et fév rie r 1973, une com m iss ion d ’experts  désignée par le Conseil 
fédéra l exam ine la question et hésite  entre deux so lu tions :
—  Ou bien la so lu tion  d ite  « des ind ica tions  » : l'in te rru p tion  est adm ise pour des raisons 
m édica les graves m enaçant la m ère (cf. CP art. 120), m ais aussi l'en fan t. Elle est éga le
ment poss ib le  si la grossesse résu lte  d ’un acte de con tra in te . Même (so lu tion  d ite  « des 
ind ica tions  so c ia le s» ), e lle  pourra  être autorisée s ’ il y a lieu de c ra ind re  «u n  é ta t de 
détresse grave de la personne ence in te  », m ora le ou psycho logique.
—  Ou bien la so lu tion  d ite  « des dé la is  » : p ra tiquée par un m édecin désigné par l ’auto
rité  can tona le , la grossesse peut ê tre  in te rrom pue dans les douze prem ières semaines, 
si la fem m e concernée le demande.

Le débat devant les Chambres

D écem bre 1973, le Conseil fédéra l dem ande un an pour se p rononcer. Fin 1974, le 
Conseil fédéra l opte pou r la prem ière  so lu tion, d ite  « des ind ica tions  », tou te fo is  sous 
sa fo rm e libéra le , avec les ind ica tions  socia les. Le conse ille r fédéra l Furgler, m oins 
libéra l, se dessa is it a lo rs du problèm e, qui re leva it de son départem ent (justice  et 
po lice ), au p ro fit du p rés iden t de la Confédération.
M ars 1975 (les 4, 5 et 6) : Longs débats du Conseil na tiona l. L ’entrée en m atière est votée 
par 133 vo ix  con tre  41. L ’ in itia tive  popula ire  (N° 1) est re jetée par 141 vo ix  con tre  2. 
A  p a rtir  de ce m om ent, les débats sem blent som brer dans l ’ incohérence  par l ’e ffe t d 'une 
m anœ uvre dém o-ch ré tienne  I Par 100 vo ix  con tre  88, le Conseil na tiona l donne sa pré fé
rence à la so lu tion  proposée par le Conseil fédéra l (so lution des ind ica tions  avec  ind i
ca tions socia les) con tre  la so lu tion  des ind ica tions  sans  ind ica tions  socia les. Puis par 
84 vo ix  con tre  41, il p ré fè re  la so lu tion  d ite  « d u  d é la i»  à la so lu tion  proposée par le 
Conseil fédéra l. Tou t est donc pour le m ieux ? Non I Dans un de rn ie r vote, la lo i p ro 
posée, asso rtie  de la so lu tion  du déla i, est refusée par 90 vo ix  con tre  82 I Le résu lta t est 
donc le sta tu  quo.

Deuxièm e in itia tive

Dans ces cond itions, il ne reste p lus aux partisans d ’une décrim ina lisa tion  de l’avorte- 
ment q u ’à lancer une nouvelle  in itia tive , ca r la prem ière, dem andant la libe rté  pure  et 
s im ple  n ’au ra it que peu de chances d ’o b ten ir la m ajorité  des cantons.
Le 24 ju in  1975, la nouvelle  in itia tive  est lancée, dem andant la so lu tion  d ite  du délai, 
avec la ga ran tie  expresse du lib re  cho ix, par la patiente, pour p rocéder dans les douze 
prem ières sem aines de la grossesse à une in tervention , d ’un m édecin au torisé  à p ra tique r 
l ’ in te rrup tion .
Janv ie r 1976 : la deuxièm e in itia tive , revêtue de 60 000 s ignatures, est déposée à la 
C hance lle rie  fédéra le.
Février 1976 : l ’in itia tive  ayant été reconnue valable, le 26 févrie r, les in itia teu rs  p rocè
dent au re tra it de la p rem ière  in itia tive  devenue sans objet.

La pos ition  du C onseil fédéra l

Le 19 mai 1976, le C onseil fédéra l adresse à l ’A ssem blée fédéra le  un message, dans 
lequel il re lève : « Le nouveau régim e de l ’ in te rrup tion  non pun issable  de la grossesse 
re levan t de la lo i e t non du d ro it constitu tionne l, le Conseil fédéra l le cons idè re  comm e 
co n tre p ro je t in d irec t à la nouvelle  in itia tive  popula ire . »



Pourquoi l'in itiative en faveur de 
la solution du délai?
Sim one Hauert

Pourquo i une nouvelle  in itia tive  ?

D ’abord parce que la s itua tion  est in to lérab le , 
qu i pun it com m e une c rim in e lle  la fem m e qui 
cho is it de n’avo ir que des enfants désirés. 
Ensuite parce que le Conseil fédéra l et les Cham
bres refusèrent, au prin tem ps 1975, les tro is  so lu 
tions coûteusem ent é laborées par une com m is
sion d ’experts (m a jo rité  m asculine) et la Com
m ission du C onseil national, ce après le dépôt 
d ’une prem ière in itia tive  pour la décrim ina lisa tion  
to ta le  déposée en 1971. A savo ir : les so lu tions 
m édicale, m éd ico-soc ia le  et du dé la i —  cette 
de rn iè re  ayant manqué, au National, la  m ajorité  
de douze voix.
De plus, aux Chambres, l ’ in itia tive  pour la d é c ri
m inalisa tion  to ta le  avait obtenu... deux voix, ce l
les des conse ille rs  nationaux soc ia lis tes  Jean 
Z ieg le r et A rthu r V illa rd .
Enfin, un sondage auprès des m em bres de 
l ’Union suisse pour la décrim ina lisa tion  de l ’avor- 
tem ent (USPDA) révéla que 65 %  d ’entre  eux pré 
fé ra ien t le délai à la décrim ina lisa tion  to ta le  ! 
L ’év idence é ta it flagrante , du penchant he lvé ti
que pour le com prom is. On ne sem ble pas 
encore mûr, en Suisse, pour la liberté  ; e lle  
effra ie...
Non sans ré ticences et déch irem ents  pour p lu
s ieurs parm i nous, la p rem ière  in itia tive  fu t donc 
retirée au bénéfice  de ce lle  du déla i, so lu tion  
de rechange perm ettan t de poursu ivre  la lutte 
pour la libé ra lisa tion  de l ’avortem ent et de poser 
la question au peuple.
C ’était, aussi, une façon d ’u tilise r l ’ ind igna tion  
soulevée dans de nom breux m ilieux, de d ro ite  
com m e de gauche, par la dérobade gouverne
m entale et pa rlem enta ire  et la ce rtitude  que la 
loi ac tue lle  é ta it inacceptab le .
Comme quoi le m achiavé lism e parlem enta ire  fit, 
sans le vou lo ir, avancer le p rob lèm e en m ontrant 
une p iste para llè le ...

Ne m anquez pas l ’ém ission « L ’antenne est 
à vous » que l ’USPDA consacrera  à des 
« T ém o ig n ag e s»  concernan t l ’avortem ent 
samedi 9 oc tobre  1976, à 18 h. 10.

Plus que jam ais l ’USPDA vou la it fa ire  cesser les 
débats s té riles  et d oc trina ires  de « spéc ia lis tes  » 
v isan t à im poser, à tous, leur p ropre  m orale, e t à 
esqu iver le vrai p rob lèm e : la libe rté  de ch o ix  de 
la femme, en éca rtan t l ’un ique recours  —  la 
vo ta tion  popula ire  perm ettan t au peuple  de se 
p rononcer sur la réform e d ’une loi in jus te  et 
im puissante.

La lo i im puissante  et en fre in te

V ie ille  de tren te  ans, la loi ac tue lle  (art. 118 à 
121) est en e ffe t im puissante  à em pêcher les 
que lque  quarante m ille  avortem ents c landestins, 
les que lque  v in g t m ille  avortem ents d its  « lé 
gaux » (non sans triche ries), enreg is trés  chaque 
année en Suisse. Cela a lors que le 40 %  des 
nouveau-nés n ’est pas désiré  et que le 75 %  
des enfants non désirés est m altra ité , voué à une 
vie catastroph ique.
Une loi, donc, en fre in te  en rigueu r et en c lé 
mence, pun issant c inq fem m es su r c inq  cen ts de 
prison et d ’amendes... et bien sû r ce sont tou 
jou rs  les désargentées ! Celles qui d isposent de 
re la tions et de moyens peuvent en e ffe t év ite r les 
com édies m éd ico-léga les hum ilian tes  et pan i
quantes, le danger des in te rrup tions  c landes
tines, et p ra tique r tou rism e  gynéco log ique  et 
m arché no ir de l ’avortem ent.
S ix cantons d its  « libéraux » p ra tiquen t Pavorte- 
m ent d it thérapeutique  : Genève, Vaud, Neuchâ
tel, Berne, Zurich , Bâle. Encore que parfo is  il y 
so it refusé. Lisez plus loin nos tém oignages. 
Q uelques cen ta ines de Suissesses fo n t chaque 
année in te rrom pre  leur grossesse en Hollande, 
en G rande-Bretagne, parfo is  en Y ougoslav ie . Et 
quand on pub lie  vertueusem ent q u ’en Vala is « on 
ne fa it pas d ’avortem ent », on ignore vo lo n ta ire 
m ent tant de ressortissantes des can tons ca th o li
ques qui fo n t in te rrom pre  leur grossesse « a il
leurs », et tan t d ’autres con tra in tes  de se fa ire  
« réparer » après des in te rven tions c landestines ! 
Loi bafouée, de l ’avis de chacun ! Et pourtant, 
c ’est pour le m aintien de cette lo i, aggravée de 
nouveaux con trô les  cantonaux, que les Cham 
bres se sont déclarées. Pers is te ron t-e lles, en au
tom ne 1976, dans leur a ttitude  rétrog rade  ? Ou 
seron t-e lles enfin conscien tes de l ’évo lu tion  des 
mœ urs et des esprits, à l ’é trange r com m e en 
Suisse ?
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La so lu tion  du dé la i

P rem ière  c lause : A vortem ent non pun issable  
pendant les tro is  p rem iers  mois, é tant ta c ite 
m ent entendu qu 'ap rès tro is  mois, l ’ in te rrup tion  
pose des p rob lèm es m éd icaux particu lie rs .
L ib re  ch o ix  de son m édecin  par la femme, après 
un tem ps de réflex ion  favo risé  par « le consen
tem en t é c rit de la fem m e ».
La fem m e échappe ra it a insi à la déc is ion  d ’un 
m édecin  nomm é par l ’au to rité  cantonale. L’oc
casion lu i se ra it o ffe rte  de d iscu te r, avec con 
fiance, d 'une  déc is ion  to u jo u rs  grave qui, si e lle  
est irrévocab le  lo rsque la fem m e en a décidé, 
n ’est jam a is  adm ise de ga ie té  de cœur.
S econde c lause : En dem andant l ’appui de la 
C onfédéra tion  et des can tons pour la p la n ific a 
tion  fam ilia le , l ’USPDA prouve q u ’e lle  n ’a jam ais 
« recom m andé » l ’avortem ent, a insi que l ’en ac
cusen t des adversa ires dé loyaux ; e lle  l ’a au 
c o n tra ire  to u jo u rs  cons idé ré  com m e un échec 
de la con tracep tion , q u ’e lle  recom m ande au pre
m ier chef, en réc lam an t son ense ignem ent dès 
l ’éco le  et sa la rge  d iffus ion  par des centres de 
p lann ing  e fficaces  et francs. Sur les seize cen
tres suisses, don t s ix  en Suisse romande, si ce r
ta ins  répondent à ce q u ’on est en d ro it d ’en 
a ttendre, com b ien  en e ffe t d is tribuen t trop  de 
serm ons d issuasifs  et de prom esses de layette...

Une m anœ uvre de d ivers ion

C ependant, après les éd ifian tes  manœ uvres de 
l ’oppos ition  (dém o-ch ré tienne  en p a rticu lie r) pour 
re fuse r la so lu tion  des dé la is  au Parlem ent, c ’est
—  fin  mai 1976 —  le C onse il fédéra l qu i la 
refuse pour la seconde fo is. Cette nouvelle  dé ro 
bade, vra isem b lab lem en t au nom de « la survie 
de la g rande coa litio n  gouvernem enta le  », pour
ra it presque fa ire  c ro ire  à une im puissance gou
ve rnem enta le  à lég iférer...
Le Conseil fédéra l, donc, rep rend ra it les tro is  
so lu tions  ju rid iq ue , soc ia le  e t m éd ica le  en un 
p ro je t de lo i  qui se ra it en fa it opposé à l ’ in itia 
tive  des dé la is , ce texte  fédéra l é tant dès lors 
cons idé ré  com m e un « co n tre p ro je t in d ire c t» .
Ce n ’est pas to u t : s ’ il est adm is par la  m ajorité  
parlem enta ire , le C onse il fédéra l souhaite a lo rs 
q u ’ il so it su je t à ré fé rendum  pour ê tre  soum is 
au vote popu la ire  le même jo u r que l'in itia tive .

Double scrutin , donc, en perspective , et de p lus 
trom perie  à l ’égard du peuple. Car l ’ in itia tive  
USPDA des dé la is  étant cons titu tionne lle , e lle  
d o it re cu e illir  la doub le  m a jo rité  du peuple et 
des cantons. La loi, par contre , devenue ainsi 
m anière  de con trep ro je t, ne requ ie rt que la m ajo
rité  populaire.
Donc, en supposant que les deux textes so ient 
adoptés en votation, la s itua tion  se ra it in e x tri
cable. Et si les deux é ta ient refusés, on en 
rev iend ra it au statu quo don t pourtan t personne 
ne veut plus.
En c la ir, le plan gouvernem enta l peut aboutir à 
to u t fa ire  re je te r ; il b rou ille  les cartes à la ve ille  
du scrutin .
Plus que jam ais donc l ’USPDA recom m ande la 
v ig ilance  pour parer aux manœ uvres de d iver
s ion qui s ’annoncent déjà.

La cam pagne de votation

L ’USPDA a gagné la prem ière  m anche avec le 
dépôt de l ’in itia tive  pour la so lu tion du dé la i : 
so ixan te -d ix  m ille  s ignatures réco ltées en m oins 
de cinq  mois, avec le concours  du Com ité de sou
tien présidé par le Dr André Gautier, conse ille r 
national libé ra l de Genève, et un large éventa il 
de partis, o rgan isations, associa tions, bonnes vo
lontés privées.
Reste à a ttendre  que les Cham bres se déc iden t 
à fixe r la date de la vo ta tion : 1977 ? Nous serons 
p robab lem ent fixés en décem bre.
Le tem ps presse. Assez de pa labres ! Des m il
lie rs  de femm es v ivent dans l ’angoisse de m ater
n ités non désirées. Des m illie rs  de femm es, p ié
gées par la sexualité , soum ises à la nature et au 
hasard, sont privées de leur d ign ité .
La m atern ité  est trop  grave —  trop  m erveilleuse 
aussi —  pour être subie com m e un acciden t, 
im posée com m e une con tra in te  capable  de pe r
tu rbe r la mère, la fam ille  entière, et l ’en fant dés
armé qui n’a pas dem andé à naître...
C oncernés par la liberté  de consc ience  de la 
femm e, par son d ro it de cho is ir, nous le sommes 
tous, par so lidarité .
Il s ’ag it de coo rdonner beaucoup d ’appuis pour 
va incre  les barrages dont l ’h ypocris ie  n ’est pas 
le m oins redoutable.

Initiative populaire fédérale pour l’avortement non punissable 
pendant douze semaines
Les soussignés dem andent de com p lé te r la C onstitu tion  fédéra le  pa r la d ispos ition  su ivan te : 
Art. 34 novies. —  L’ in te rrup tion  de la grossesse n 'est pas pun issable  lo rsqu ’e lle  est p ra ti
quée par un m édecin  au torisé  à e xe rce r sa profession, dans les douze sem aines après le 
début des de rn iè res règles et avec le consentem ent é c rit de la femme. Le lib re  cho ix  du 
m édecin  est garan ti.
La C onfédéra tion  prend, avec la co llabo ra tion  des cantons, les m esures nécessaires pour 
p ro tége r la fem m e ence in te  et encourager la p lan ifica tio n  fam ilia le .
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Un projet de loi fédérale
D r P.-A. G loor, p riva t-docen t

Tout récem m ent, le Conseil fédéra l v ien t de 
déc la re r q u ’ il p roposa it au peuple et aux cantons 
le re je t de l'in itia tive  sur la so lu tion  des délais, 
sans y opposer un c o n tre p ro je t1. Toute fo is, il 
existe bien un con tre p ro je t in d irec t sous form e 
d ’une loi fédéra le  en d iscussion au Conseil na tio 
nal e t au C onseil des Etats, qui ju s q u ’à présent 
n ’ont pu se m ettre d ’accord  ; une navette est en 
cours  et il est im possib le  de p révo ir la su ite  des 
opérations, vu des poss ib ilités  m ultip les :
1. Une vota tion fédéra le  sur l ’ in itia tive  seule.
2. Les Cham bres fin issen t par s’entendre sur un 
p ro je t de loi fédéra le  fondée sur l ’une ou l ’autre 
so lu tion  avec ind ica tions  ; ce tte  loi se ra it p ré 
sentée au peuple  con jo in tem en t à l ’ in itia tive  ou 
après la  vo ta tion  sur ce lle -c i.
3. Le sta tu  quo ante, so it le m aintien des art. 118 
à 121 CPS, est possib le  en cas de re je t de l ’ in i
tia tive  et de la loi fédéra le.
Pour l ’ instant, le C onseil fédéra l, en dép it de 
l ’avis d ’une m ajorité  de la Com m ission des ex
perts et de la Com m ission du Conseil national, 
pers is te  à sou ten ir son p ro je t d ’ ind ica tions. Il 
fau t donc à nouveau se pencher sur le docu
m ent de so ixan te-tro is  pages, b ilingue, pub lié  
par le Départem ent fédéra l de ju s tice  et po lice  
en date du 10 ju ille t 1973, et in titu lé  : In te rrup tion  
non pun issab le  de la  grossesse ; p rocédure  de 
consu lta tion . Nous en tirons les consta ta tions 
suivantes :
A. La so lu tion  des ind ica tio n s  sans l ’in d ica tio n  
soc ia le  d it que l ’ in te rrup tion  n ’est pas punissable 
en cas de danger sérieux  e t im possib le  à dé tou r
ner au trem ent pour la vie et la santé de la per
sonne ence in te . Un paragraphe d é fin it la notion 
de danger sérieux : il s ’agit, en cas de poursu ite  
de la grossesse, de l ’apparition , de ce fa it, d ’une 
« m alad ie  physique ou m enta le g rave et de lon
gue durée de la personne ence in te  ». En dép it de 
l'av is  de com m entateurs qui on t estim é q u ’ il y 
ava it là un assouplissem ent de l ’art. 120 CPS 
ac tue llem en t en vigueur, nous pensons au con 
tra ire  à une aggrava tion  m anifeste des co n d i
tions m algré  l ’a d jonc tion  du cas de la « con 
tra in te »  et de la « lé s io n  de l’e n fan t»  que nous 
retrouvons p lus loin. L’adoption  par le peuple et 
les cantons d ’une te lle  loi ne changera it guère la 
p ra tique  des hu it cantons et dem i-can tons qui 
n ’app liquen t pas l ’art. 120 CPS ; pas d ’ in te rrup 
tio n  de grossesse avant, pas davantage ensuite. 
Pour les d ix -sep t autres Etats de la C onfédéra
tion , e t su rtou t pour les s ix  can tons d its  « lib é 
raux », ce tte  déc is ion  s ig n ifie ra it la liqu ida tion

1 Cet article a été rédigé avant le message adressé à 
l ’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral le 19 mai.

sans phrase de la p ra tique  en cours  et de ses 
am énagem ents depuis une v ing ta ine  d ’années. 
Ou alors, com m e on l ’a dé jà  vu, un len t p roces
sus de d is to rs ion  de la loi se m ettra it à nouveau 
en mouvem ent dans le sens « libé ra l » et on se 
trouvera it, au bout de que lques années, dans la 
même situa tion  m alsaine q u ’au jou rd 'hu i.
B. La « so lu tion  des ind ica tions  com prenant l ’ in
d ica tion  soc ia le  » est p lus com plexe  : ind ica tion  
m édica le  pour danger sérieux  com m e précédem 
m ent ; ind ica tion  à la su ite  d ’un « acte de con
tra in te  » ; in te rrup tion  possib le  en cas d ’une 
lésion physique ou psych ique, g rave et durable, 
de l ’en fant ; in te rrup tion  pour ra isons socia les 
(dans les douze prem ières sem aines de g ros
sesse et au cas d ’un é ta t p robab le  de « détresse 
grave »).
En apparence, ce tte  seconde so lu tion  co rres
pond, en plus sévère, à la p ra tique  des cantons 
d its  libéraux, qui l ’app liquen t dé jà  dans de nom 
breux cas. E lle se heurte ra it à une oppos ition  
absolue de la part des cantons qui p robab lem ent 
n ’app liquera ien t même pas la so lu tion  p récé
dente.
M ais cette  so lu tion est grevée d ’une c lause (a rti
c le  2 a linéa 3) qui p révo it que l ’adm iss ib ilité  de 
l ’ in te rrup tion  dépend d ’une com m ission  soc ia le  
qui p rocédera  à une enquête, le to u t « assez 
rap idem ent ». Cette clause, com battue  par p lu 
sieurs groupem ents d ’assistants sociaux, aboutit 
à la jux tapos ition  de deux enquêtes, l ’une m édi
ca le  au début, l ’autre soc ia le  par la su ite . Il y  a 
pénalisa tion du corps m édical qui —  la pra tique  
le dém ontre  —  est seul en m esure de ju g e r de la 
com bina ison de fac teurs  m édicaux, psych iques et 
sociaux te lle  q u ’e lle  se présente dans au m oins 
neuf cas sur d ix  dem andes d 'in te rrup tio n  ; il y a 
risque évident de perte de tem ps dans un do 
m aine où la m orta lité  et la m orb id ité  sont d ire c 
tem ent liées à un retard de l ’in te rven tion  m édi
cale.
C. Les deux p ro je ts  sont en jo livés de « d ispos i
tions d ’app lica tion  » qui m ériten t que lques com 
mentaires. Des cen tres de consu lta tion , qui 
aura ien t tro is  co llabo ra teu rs  au moins, « pour 
donner des conse ils  d ’o rd re  m édica l, soc ia l et 
éth ique  » ; nous sou lignons ce d e rn ie r terme, 
fru it des fantasm es m ora lisa teu rs  des fo n c tion 
naires de l’Etat, enfin  adm is à in te rven ir dans 
les a lcôves. Les cantons « pou rron t » fa ire  appel 
au concours  d ’o rgan isa tions privées, les cen tres 
déjà ex is tants de p lann ing  fam ilia l, au nom bre 
de seize à l ’époque, n’é tant pas nommés. Le tou t 
se ra it subventionné par la C onfédération, pro
messe de type é lec to ra l que la su ite  des événe-
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m ents économ iques e t fin a n c ie rs  rend bien a léa
to ire .
La seule idée positive, excep tion  qui con firm e  la 
règle, est l ’annonce au Bureau fédéra l de s ta tis 
tiques des in te rrup tions  de grossesse, mesure 
qu i pou rra it rendre  de sérieux services. Elle 
fig u re  dans le tro is ièm e pro je t, ce lu i de la « so lu 
tion  des dé la is  » version D épartem ent fédéra l de 
ju s tice  et po lice , qui ne p révo it pas le lib re  cho ix 
du m édecin  pa r la personne enceinte.
En com m enta ire  fina l, nous d irons  que les tro is  
p ropos itions  sont très insu ffisantes sur le plan 
des conna issances m éd ica les et psycho logiques, 
spéc ia lem en t de la psycho log ie  de la femme 
ence in te , e t des fa its  soc io log iques. Nos hauts 
fonc tionna ires , hom m es appelés à se p rononcer 
sur la co nd ition  fém in ine, c ro ien t apparem m ent 
a vo ir a ffa ire  à des paysannes trad itio n n e lle s  de 
1907, ce tte  date m arquant le début des d iscus
s ions sur l ’é tab lissem en t d ’un code pénal fédé 
ral. Ils pa rlen t de « détresse soc ia le  » com m e 
d ’un é ta t essen tie llem en t pécu n ie r; ju rid iquem en t 
e t soc ia lem en t ils  s ’acc ro ch e n t à la notion  de la 
fem m e «porteuse» et pa rlen t d 'un  c o n flit d ’« inté- 
rêts » en tre  mère et fœ tus, m anifestem ent sup
posés ê tres hum ains de va leur équ iva lente . Nous 
doutons que la m a jo rité  des fem m es suisses de 
la fin  de ce s ièc le  trouven t ju s tif ié  ce fantasm e 
m ascu lin  et pa terna lis te , ni q u ’e lles veu illen t 
ba isser la tê te  devant les conse ils  « é th iques » 
que leur p ro d igue ra ien t des cen tres de consu l
ta tions même subventionnés.
Il n ’est pas p robab le , mais possib le  que le peu
p le suisse vote une loi répressive, e t m anifeste 
a insi son o rig in a lité  v is-à -v is  du mouvem ent

m ond ia l qui évolue rap idem ent vers des p rocé
dés libéraux. Dans ce cas il fau t c ra ind re  des 
conséquences :
1. D im inution  cons idé rab le  des in te rrup tions de 
grossesse dans notre pays au p ro fit des avorte
m ents crim ine ls  et de leurs com p lica tions  g ra 
ves som atiques et psychiques.
2. Fuite des Suissesses à l ’é tranger (Angleterre, 
Pays-Bas, Yougoslavie).
3. En revanche, d ispa rition  des étrangères, ve
nues durant tren te  ans che rch e r (et souvent trou 
ver) a ide et secours.
4. R isque de dém ission d ’experts.
5. A tm osphère surrépressive  gênante au d é tri
m ent de l ’éducation  sexue lle  sco la ire , du déve- » 
loppem ent du p lann ing fam ilia l, e t p robab lem ent 
report à un aven ir lo in ta in  de l ’e spo ir de vo ir 
tr iom phe r la con tracep tion , et régresser l ’avorte-
ment c rim ine l e t l ’ in te rrup tion  de grossesse. ,
6. Echec à la dém ocra tie  par une v ic to ire  de 
ceux qui non seu lem ent veu lent s ’absten ir de 
certa ines p ra tiques —  ce qui est leur d ro it ab
solu —  mais s 'acharnen t encore  à les in te rd ire  
aux autres ce qui est un abus.
Dans les années 1920, p lus ieurs cantons suisses, 
par leur lég is la tion  libéra le , ont été un m odèle ; 
à l ’ in troduc tion  du Code pénal fédéra l en 1942, 
la Suisse se trouva it dans les pays avancés 
dans ce dom aine. E lle se trouve actue llem ent 
dans un g roupe re ta rda ta ire  et m inorita ire  qui 
s ’am enuise rapidem ent. Il est tem ps que le peu
ple exprim e sa vo lon té  et que nous sachions 
c la irem en t com m ent o rien te r une p o litique  de 
prévention des grossesses indésirées de façon 
efficace.

Des fem m es tém oignent
Dr R. D reyfuss  >

Les tém o ignages q u ’on va lire, recue illis  par S im one Hauert, p rés idente  de l ’Union suisse en faveur de la 
so lu tion  des déla is, sont l ’expression s im ple  et d irec te  de ce que les fem m es ont vécu dans les cond i
tions ac tue lles  de la loi su r l ’ in te rrup tion  de grossesse. Les fa its, te ls  q u ’ils  sont relatés, sont chargés de 
sen tim ents si pu issants de sou ffrance  et de révolte  que le lec teu r ne peut y échapper. Selon son expé
rience  et son o rien ta tion  personne lles, il se ra  amené à réag ir en accep tan t certa ins  fa its  com m e irrécu 
sables ou à en con teste r la va leu r ob jective .
Il est b ien connu que les fa its  sont v ides tan t qu ’on ne leur a pas donné un sens. C ’est-à-d ire  une s ign i
fica tion , m ais aussi une d irec tio n , un m ouvement. Ic i le sens est év ident : il se nomme pro testa tion  et 
révolte . C ontre  les hum ilia tions, l'abandon, le re jet, l’ in justice , l ’exp lo ita tion , les abus de pouvo ir et les 
v io lences au nom de la loi e t de l ’au to rité  (m asculine le plus souvent, mais pas exclusivem ent). Dans un sys
tème soc ia l e t économ ique où partou t les p lus fo rts  s 'entendent sur le dos des p lus fa ib les, su rtou t lo rs
qu ’ils  sont en état de détresse.
V o ilà  ce que d isen t ces tém oignages, ce qu ’ils  veu lent d ire. Le fa it im portan t est là, exp rim an t une réa
lité  soc ia le  bien au-de là  des détails, des im précis ions ou même des erreurs, véritab lem en t essentie lle .
C ’est à ce titre  q u ’ ils sont exem pla ires et que nous y revenons ci-après.
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Une parmi tant d’autres
A 42 ans, ence in te  le  s ix ièm e  
jo u r  après mes règles... Il y  avait 
nueue dans le  cab ine t de la doc- 

esse genevoise. E lle  ne fa it 
,s de m orale, m ais i l  fau t payer 

.'avance, et la c lin ique  aussi. La 
doctoresse  dem ande Fr. 1000.— , 
m ais i l  y  a de l ’escroquerie  dans  
l ’a ir à la c lin ique . Il y  a aussi 
des fa ille s  dans le  systèm e de  
plann ing.

Douze avortements
Mon co llègue de bureau a rriva it 
griffé , ba la fré . « On » chuchota it 
que sa fo lle  de fem m e (la c in 
quanta ine) le b a tta it quand il 
vou la it des re la tions sexuelles  
avec elle. En réa lité , ce m onstre  
lu i ava it fa it lu i-m êm e douze  
avortem ents à l'eau  de savon ou 
avec un instrum ent... Et on dé
c la re  ensu ite  que « les femm es  
son t m oins portées su r la cho 
se »... Et on pa rle  de « devoir 
con ju g a l »...

Je paierai la prochaine fois
J ’a i avorté à La C haux-de-Fonds: 
Fr. 2000.— . Mon am i: «Je pa ie ra i 
la  p rocha ine  fo is... » Je su is trau
m atisée, cu lpab ilisée , surtou t que 
je  su is tom bée su r un m édecin  
q u i m 'a tra itée  com m e une « fille  
légère  ». A 18 ans j ’é ta is d ’une 
igno rance  te rrib le . M aintenant 
m ariée e t m ère d ’un fils , je  lu i 
donnera i une éducation  sexuelle  
com p lè te  dès son p lus  jeune  
âge.

Ponce Pilate
Le com ité  pou r la  décrim in a lisa 
tion  devra it in c lu re  une clause  
pou r les femmes ence in tes pa r 
la  fau te  de leu r m édecin . J ’a i eu 
une grossesse e t un accouche
m ent d iff ic ile s  avec hosp ita lisa 
tion, m ais b ien assumés ca r l ’en
fant é ta it désiré. Ma doctoresse  
me p re sc r it la p ilu le . P u is : « Pre
nons le  s té rile t, c 'e s t 99%  sû r »... 
Je me retrouve ence in te . La d o c 
toresse s ’en lave les m ains ; son  
m ari p ropose  la  c lin ique  privée  
à Fr. 1300.—  ou l ’in te rven tion  
chez lu i, de nuit, sans anesthé
sie  I Mon m ari au chôm age, m o i 
recu lan t devant l ’in te rven tion

clandestine  sans anesthésie, 
j 'é c r is  au doc teu r pou r dem an
der s i je  n ’avais pas d ro it à l ' in 
te rven tion  dans un hôp ita l recon
nu aux fra is  de l ’assurance m ala
die. Le doc teu r et sa femme se  
« vexent » I F ina lem ent le  doc
teur me té léphone que je  peux  
en tre r à l ’h ô p ita l de Z..., que le 
do c teu r X. m 'opérera . On me 
m et en cham bre  p rivée du d i
m anche au m ercred i. Je n ’a i 
sub i n i choc n i traum atism e de 
l ’avortem ent, mais b ien des dé
m arches p o u r l ’ob ten ir, ca r j ’a i 
tou t de m êm e dû passer devant 
la fam euse com m ission. Mais 
quand j ’a i exp liqué  que la doc
toresse m 'ava it m is un s té rile t 
trop  pe tit, le  psych ia tre  m 'a d it 
que je  me trom pa is : i l  ava it un 
« doss ie r-b idon  », i l  vou la it me 
fa ire  c ro ire  que m es nerfs  
ava ient lâché... A c ro ire  qu ’on 
me fa isa it passer pou r que lqu ’un 
d'autre ... Lo rsqu ’i l  y  a échec de  
m éthode p rescrites  p a r le m éde
cin, ne se ra it-ce  pas à ce m éde
c in  à co u v rir la  « faute » ?

La non-assistance

Ma gynéco logue opposée  à 
l ’a vortem ent me dem ande de ne 
pas p rendre  la  p ilu le  pendant 
s ix  m ois tous les deux ans. « Et 
s i je  su is  enceinte ? »
—  Vous l'assum erez...

Déposer une p la in te

J ’a i deux enfants, une m alad ie  
gynéco log ique , ence in te  de deux  
m ois. La « m affia  » des m éde
cins et p ro fesseurs  que j ’a i con 
su ltés devra it fig u re r su r une 
lis te  no ire . Enceinte de deux  
m ois, tem pérature, pertes. Le 
p ro fesseur déc la re  que je  su is  
ence in te  de tro is  m ois, que j 'a i  
m enti. I l m ’envoie devant une 
com m ission  de tro is  m édecins. 
Un seu l parle , m ’assassine lit té 
ra lem ent : certes, je  su is m alade  
m ais pas m ourante. J ’a llègue  que 
je  su is en tra item en t depuis  
long tem ps sans résu lta t. « Vous 
avez un m auvais m édecin ! » 
Puis i l  me conse ille  d 'a lle r  à Ge
nève, dans une arriè re -cu is ine , 
ou à Londres s i j ’a i de l ’a rgent

ou d 'a ttend re  que « ça descende  
tou t seu l ». P ourquo i d 'autres  
femmes on t-e lles ob tenu une in 
te rrup tion  et pas m o i ? P ourquo i 
a i-je  fa ill i m ourir, hosp ita lisée  
d ’urgence pou r une hém orrag ie  
dans un h ô p ita l ca tho lique  ?

Laissez-les vivre

Ma voisine a c inq  enfants ; cha
que grossesse, e lle  fa it une dé
pression. Au six ièm e e lle  se je tte  
par la  fenêtre  : le  bébé vit, la 
m ère est dans une chaise rou
lante, para lysée pou r la vie à 
34 ans.

Vivre dans l ’angoisse

Six enfants  à l'a ss is tance  : la  
m ère m orte après l ’avortem ent 
pra tiqué  p a r le  m a ri avec un 
tisonn ie r. M oi, je  vis dans l ’an
go isse en a ttendant mes règ les ; 
j ’a i c inq  enfants. « La fam ille  est 
sauvée, la soc ié té  est sauve », d it 
mon curé.

La p ilu le  aux déb iles

L ’assistante  soc ia le  exp lique  : 
« Débile  m entale, quatre  enfants  
à l'ass is tance , de pères incon 
nus. La s té rilisa tion  é tant re fu 
sée, m algré  la  dem ande des pa 
rents de la jeune femm e, on 
« ob tien t » que lad ite  déb ile  
m entale a ille  au p lann ing  p ren 
dre la p ilu le ... quand e lle  n ’ou
b lie ra  pas !

L’avis conform e

Au Tessin mon m édecin  a fin a 
lem ent acco rdé  l ’avis conform e  
et m 'envo ie  dans le  can ton  de 
Vaud. Le m édecin  me fa it re le 
ver, re fusant de fa ire  l ’avorte
ment. Une cop ine m ’a trafiquée, 
j 'a i eu une in fec tion , « ils  » ont 
bien dû me soigner... Ça m ’a 
coûté  deux m ois de sa la ire  et 
mon m ari me fa it la  tête.

Cet enfant est à vous !

Le m édecin  l'a  d it en refusant 
l ’in te rrup tion  à une ouvrière de 
19 ans, « sa ine », a déc la ré  la 
com m ission. On a retrouvé la 
jeune f ille  pendue à la chaîne  
des to ile ttes  pub liques !
Si les femm es ne sont pas aver
ties, c ’est notre faute  à tous.

9



Le m édecin -tire lire
Lucerne : un m édecin  de 46 ans 
condam né à s ix  m ois de p rison  
pour avo ir depuis 1969 fa it payer 
à au m oins d ix -hu it femm es des 
« honora ires fan ta is is tes » de 
Fr. 500.—  à Fr. 700.—  pour des 
consu lta tions cons is tant à en
voyer les pa tientes à un con 
frère  zu richo is  qu i p ra tique  a lors  
l'in te rru p tio n  de grossesse, 
Fr. 300.—  à Fr. 500.—  (mars  
1976).
En Suisse centra le, une jeune  
femme, à q u i l'in te rru p tio n  de 
grossesse a été refusée, com m et 
un in fan tic ide . Lourde pe ine  de 
prison . (Com m uniqué pa r un mé
decin  de l'USPDA q u i dem ande  
que l'USPDA in te rv ienne auprès  
de la Société des m édecins de 
Lucerne, la Socié té  des gyné
co logues de Lucerne, au Service  
de santé du canton de Lucerne).

Le p lann ing  n ’est pas tou jours  
e fficace

17 ans, un am i q u i vient me vo ir 
le  d im anche. Je dem ande une 
ordonnance pour la  p ilu le  au 
Planning fa m ilia l de Lausanne. 
La doctoresse a llem ande refuse, 
d isan t que s i je  ne fa is  l ’am our 
q u ’une fo is  p a r semaine, ce n 'es t 
pas la peine. M ais e lle  donne  
une o rdonnance pou r un d ia 
phragm e, à m ettre  deux heures 
avant les rapports , avec une 
gelée. J ’a i p ris  l ’o rdonnance  
m ais je  n ’ira i pas chez le  p ha r
m acien I Com m ent savo ir deux  
heures à l ’avance quand nous 
ferons l ’am our ?

Pas de p ilu le  pour ma fem m e !
24 ans, tro is  enfants. Mon m ari 
refuse la p ilu le  p o u r m oi, c ra i
gnant que ce la ne me donne la 
libe rté . I l a f in i pa r me la isser 
fa ire  une liga tu re  des trom pes, 
ca r nos rapports  devena ient im 
possib les. Il y a donc encore des 
m aris pou r qu i la p ilu le  est une 
atte in te  à la  sacro -sa in te  « sou
m ission » des femmes...

*

A travers ces tém oignages et 
au-delà des fa its évoqués, on 
pe rço it ce rta ins thèm es géné
raux :

I. D 'abord ce lu i de l'hom m e à la 
fo is  sadique et dé fa illan t, qui re
je tte  et abandonne la femme 
avec son fardeau, en l ’exposant 
sans défense aux hum ilia tions, 
à l ’exp lo ita tion  et à l ’ in justice , 
notam m ent ce lle  des m édecins. 
Ceux-ci sont, qu ’ils  le veu illen t 
ou non, dans une position  re
doutab le , bien p lacés pour repré
senter l ’au torité  répressive et 
abuser de leu r pouvoir. Quoi 
qu ’ils  décident, la décis ion n ’ap
partien t qu 'à  eux et non pas à la 
fem m e concernée. Dans le m eil
leur des cas, le psych ia tre  en 
p la idan t la m aladie mentale, con 
tribue  à a liéner la femme (« à 
c ro ire  qu ’on me fa isa it passer 
pour que lqu ’un d ’autre ») qui ne 
com prend pas qu ’elle  doive être 
m alade parce q u ’elle  refuse sa 
grossesse. Mais d ’autres, pour 
fo rce r la main du m édecin, m et
tron t en danger leur santé et 
leur vie, conform ém ent aux con
d itions requises par la loi (a rti
c le  120 CPS). A lors seulem ent 
in te rv iendront les vrais m éde
cins, ceux qui soignent. Les au
tres sont m urés dans leur auto
rité et leu r incom préhension : on 
ne peut pas leur fa ire  d ’o b jec 
tion, revenir à la charge, poser 
des questions, ob ten ir sa tis fac
tion. Dans une relation pervertie  
par une situation de pouvoir et 
de faux-sem blant, les dé fa illan 
ces des m édecins sont grossies 
et dém ultip liées, au con tra ire  de 
ce qui se passe dans un c lim at 
de con fiance  né d ’un assentim ent 
mutuel.
II. Les tenants du pouvoir (maris, 
m édecins, com m issions) ne tie n 
nent aucun com pte de la per
sonna lité  des femmes, de leurs 
désirs, de leur désespoir. Seule 
com pte l’ap titude  à la reproduc
tion, qui rédu it la fem m e à une 
fonction . La loi, en in trodu isan t 
un param ètre m édical, ou mé
d ico-socia l, sou ligne cette  réalité  
don t e lle  affine  s im plem ent l ’éva
luation. La m alheureuse ouvrière 
de 19 ans, niée dans sa per
sonne, a dém ontré cette  néga
tion  en se supprim ant. Une 
autre com m et un in fan tic ide  pour 
la même raison : dans les deux

cas il s ’ag it d ’un refus désespéré 
de n ’être qu ’une «pondeuse» que 
la soc ié té  veut ignorer, de l ’u lti
me a ffirm ation  de leur être.
III. La fem m e est v ic tim e  de sa 
cond ition  : les maris, les em
ployeurs lui pom pent ses forces, 
les m édecins son argent, com m e 
plus ta rd  les enfants lui pom pe
ron t son lait. Sa seule défense 
est de sou ffrir, d ’être malade.
IV. La m atern ité  sera it un moyen 
de su jé tion  pour l ’homme qui 
veut rédu ire  sa fem m e à l ’état 
dom estique et la garder ainsi 
sous son con trô le . En même 
tem ps il lui en a ttribue  la faute 
et ren fo rce  son pouvoir.
V. Dans le cas de la fem m e dé
b ile  m entale, il existe m ainte
nant des in jec tions con tracep- 
tives d ’un e ffe t qui se pro longe 
ju sq u ’à tro is  mois. Mais ce tte  in
fo rm ation  est encore trop  peu 
répandue pour con tred ire  le sen
tim en t général.

*

Diverses a ttitudes résu ltant d ’une 
accum ula tion  de sou ffrances 
chez les fem m es à p ropos de 
grossesses non désirées tém o i
gnent d 'une révolte  qui p récise  
ses o b je c tifs  m ais n’a pas en
core  dém asqué le système p o li
tique  qui détourne leur ind igna
tion  et leur vo lonté  de lu tte  con 
tre  leurs a lliés potentie ls. Comme 
on a opposé les trava illeu rs  in
d igènes aux é trangers, on op
pose les fem m es aux hommes, 
les patients aux m édecins. Le 
système légal actuel de même 
que ce lu i qu i nous est proposé 
par le Conseil fédéra l fonctionne  
rem arquab lem ent dans ce but. 
L ’ inéga lité  entre  hommes et fem 
mes en en tre tenant la d iv is ion  et 
favo risan t les a ffrontem ents en
tre  eux n ’est pas seulem ent une 
séquelle  h is to rique  mais un 
moyen de dom ination  sur les 
uns com m e sur les autres.
La so lu tion des délais, en recon
naissant aux fem m es un pouvoir 
de déc is ion  sur ce qu i les con 
cerne le p lus in tim em ent —  leur 
p ropre  grossesse —  con tribue ra  
à rédu ire  une in justice , source 
de dram es et de m alheurs et fa 
vo risera  l ’ém ancipation  de tous.



La pratique des interruptions de g ro ssesse  dans le canton de Vaud

Quelques points litigieux
Dr P.-A. G loor, p riva t-docent

« Nul n ’est censé ignorer la loi. » Cet adage im 
péra tif est évidem m ent inséparab le  du bon fonc
tionnem ent de I’« Etat de d ro it » qu i fa it la fie rté  
de nos ju ris tes  et de nos po litic iens. Pourtant 
nous constatons souvent à ce su je t l'ex is tence  
de d is to rs ions et de dé fa illances, pa rticu liè rem en t 
apparentes si l ’on cons idè re  les art. 118 à 121 
CPS et leur app lica tion  à l ’éche lle  de la Suisse 
et des cantons. A insi, l ’art. 120 CPS est app liqué 
dans les cantons suisses de tro is  façons d iffé 
rentes et est le ttre  m orte dans hu it cantons et 
dem i-cantons. On raconte  que, lors de l ’enquête 
de la Com m ission pour la réform e du Code pénal, 
un haut fonctionna ire , que lque part en Suisse 
cen tra le , répond it que l ’ in te rrup tion  de grossesse 
é ta it in te rd ite  dans son canton. Cette décla ra tion , 
bien entendu, n ’a amené aucune conséquence 
fâcheuse pour son auteur.
Si nous prenons le canton de Vaud com m e mo
dè le  de « canton libéra l » vu l ’a ttitude  généra le 
de la popu la tion  et des au torités devant la ques
tion  de l ’ in te rrup tion  de grossesse, nous devons 
consta te r de même q u ’il existe des notions flo t
tan tes au su je t des d ro its  de la personne en
ce in te  et des ob liga tions m édicales. Il s ’ensuit 
que dans bien des cas, à une situa tion  en soi 
dé lica te  et pén ib le  se sura jou ten t des d ifficu lté s  
et des m alheurs supp lém enta ires que l'on  aura it 
pu éviter. Les m édecins, les pa tientes et leurs 
proches sont tous perdants de ce fa it, e t il c ir 
cu le  dans le pub lic  une série  de récits exacts, 
exagérés ou con trouvés qui ne con tribuen t pas à 
la con fiance  réc iproque  entre  m édecins et pa
tien tes, qui aggravent la s itua tion  de « double 
m édecine » ca rac té ris tique  de l ’avortem ent c r i
m inel e t de l ’ in te rrup tion  de grossesse, e t qui 
sont un obstac le  à la so lu tion du prob lèm e par 
prise  de conscience  de la question , au bénéfice 
de la prévention des naissances.

Une lis te de m édecins

L ’arrêté du 12 novem bre 1954 du C onseil d ’Etat 
vaudois, m is à jo u r le 31 ja n v ie r 1966 et le 10 ju i l
let 1974, spéc ifie  à l ’a rtic le  2 que la lis te  des 
m édecins autorisés à donner l'avis conform e 
peut être consu ltée  au Service de la santé pub li
que (C ité-Devant 11, Lausanne). Nous avons des 
raisons de penser que cette  poss ib ilité  n ’est 
guère utilisée. L ’a rtic le  7 d it q u ’un refus d 'avis 
con form e do it ê tre accom pagné d 'une  in fo rm a
tion  à l ’ in téressée sur son d ro it de recours, au
près de la « C om m ission consu lta tive  et de 
recours » prévue à ce t effet.

Un com m enta ire  gouvernem enta l

Une le ttre -c ircu la ire  du che f du Départem ent de 
l ’ in térieur, en date du 25 janv ie r 1955, s ’étend 
notam m ent su r la question des personnes en
ce in tes m ineures. Nous reprodu isons ic i deux 
passages de cette  lettre, qui rappe lle  d ’abord les 
art. 16 et 19 du Code c iv il suisse et leur apporte  
un com m enta ire  :

Art. 16 —  Toute personne qu i n ’est pas dépour
vue de la facu lté  d ’ag ir ra isonnab lem ent à cause  
de son jeune âge, ou q u i n ’en est pas p rivée  par 
su ite  de m alad ie  m entale, de fa ib lesse d ’esprit, 
d'ivresse, ou d ’autres causes sem blables, est 
capable  de d iscernem ent dans le  sens de la p ré 
sente lo i.

Art. 19 —  Les m ineurs e t les in te rd its  capables  
de d iscernem ent ne peuvent s 'o b lig e r p a r leurs  
p ropres actes qu 'avec le  consentem ent de leu r 
représentan t léga l.
Ils  n 'on t pas besoin de ce consentem ent pour 
acquérir à titre  purem ent g ra tu it, n i pou r exercer 
des d ro its  s tr ic tem en t personnels.
Ils son t responsab les du dom m age causé pa r 
leurs actes illic ite s .

V oic i les com m enta ires :
Pour la notion de d iscernem ent, on renvoie aux 
textes du Code c iv il suisse rappelés ci-dessus. 
S’ag issant de personnes ence in tes m ineures, i l  
conv ien t de p ré c ise r ce q u i su it : le  lég is la teu r 
fédéra l n 'a pas spéc ifié  à l ’art. 120 du Code péna l 
suisse qu 'en cas d ’in te rrup tion  de la grossesse  
d ’une personne m ineure, le  consentem ent d 'un  
des détenteurs de la pu issance pa terne lle  sera it 
exig ib le . Le consentem ent à l'in te rru p tio n  de la 
grossesse est un d ro it s tr ic tem en t personne l au 
sens de l ’art. 19 al. 2 CCS. Ce d ro it ne peu t donc  
être exercé que p a r son titu la ire , dès q u 'il pos
sède le  d iscernem ent nécessaire.
I l y  aurait, certes, un in té rê t s o c ia l à fa ire  con
trô le r pa r le  rep résentan t lég a l l ’in te rrup tion  de la 
grossesse envisagée su r la  personne d ’une m i
neure, m ais i l  p a ra ît ce rta in  qu ’i l  n ’appartien t pas  
au d ro it can tona l d 'in tro d u ire  une ex igence non 
prévue dans la lég is la tion  fédéra le.
Il n ’en est pas m oins certa in  q u ’un rap p o rt é tro it 
existe entre la grossesse d ’une m ineure, su rtou t 
lo rsqu ’e lle  est le  résu lta t de l ’in condu ite  ou d 'un  
acte dé lic tueux d 'un tie rs et les ob liga tions des 
paren ts re la tives  à l ’éducation  et à la p ro tec tion  
des in té rê ts  généraux du m ineur. C’est pou rquo i 
les m édecins m is en œuvre en vue de l ’in te rru p 
tion de la grossesse, dans les cond itions fixées
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dans l ’a rrê té  du 12 novem bre 1954, voudron t b ien  
cons idé re r avec so in , dans chaque cas in té res
sant une m ineure, la m anière se lon laque lle  ils  
p rend ron t contact, le  cas échéant, avec le (ou 
les) détenteurs de la pu issance pa terne lle  de la 
personne enceinte. I l  leu r sera tou jours  possib le  
d ’engager très sérieusem ent la m ineure de m et
tre au couran t de son é ta t l ’un de ses parents, 
un m em bre de sa fam ille  ou son représentant 
lég a l et de p rie r ce tte  personne de se m ettre  en 
rappo rt avec le  m édecin.

Cette im portante  m ise au po in t se trouve en rap
port, à notre  avis, avec la question des m ineures 
dem andant à être renseignées sur les procédés 
con tracep tifs , question qui a causé m aint souci 
aux m édecins et aux spécia lis tes des centres de 
p lann ing fam ilia l. S ’ il n 'est pas prouvé que les 
jeunes gens de notre époque so ient plus « pré
coces » que leurs devanciers, il est en revanche 
probab le  que la sexua lité  ado lescente  est moins 
c landestine  q u ’autrefo is, ce qui rend d ’autant 
p lus urgente la d iffus ion  de connaissances con- 
tracep tives efficaces. Une m eilleure  connais
sance de leurs d ro its  et de leurs poss ib ilités  de 
se protéger, par les jeunes femm es m ineures, 
pourra it évite r une fou le  de m alheurs superflus, 
et une quantité  de faux départs dans une vie 
de fem m e adulte.

Le ta rif m aximum

L’a rtic le  12 de l ’arrêté du 12 novem bre 1954 pré 
c ité  fixe  les honora ires du m édecin requis de 
dé liv re r un avis conform e : 25 francs, 50 francs 
au plus dans des cas com pliqués ; 200 francs 
pour un curetage et 300 francs pour une laparo
tom ie  sont les lim ites des honora ires du m édecin 
opérant. Il s 'ag it na ture llem ent de ch iffres  h is to 
riques, qui ont été l ’ob je t de rem aniements. Pour
tant, il fau t consta te r que lesdits ch iffres  n ’éta ient 
pas tou jours  connus du corps m édical, d ’où des 
erreurs ou alors des exp lo ita tions abusives de la 
s ituation  ; encore m oins connus du pub lic  qui ne 
peu t ou ne veut pas se renseigner. Il y a là une 
be lle  dém onstration  de l ’ inertie  pa rticu liè rem en t 
fâcheuse qui constitue un grave obstac le  à tout 
p rogrès dans le dom aine des com portem ents 
psychosexuels et q u ’il fau t com battre. Nos au to 
rités y on t songé, puisque dès la pub lica tion  de 
l ’a rrê té  du 10 ju ille t 1974, m od ifian t ce lu i du
12 novem bre 1954, à propos d ’une nouvelle rég le
m entation des honora ires et autres fra is  pour les 
personnes enceintes, so lvables ou ind igentes, le 
S ervice san ita ire  cantonal a demandé aux m éde
cins hab ilités  à dé liv re r un avis conform e de 
rense igner d irectem ent les requérantes en leur 
d is tribuan t un fo rm u la ire  que nous reprodu isons 
ic i :

Départem ent de l ’ in té rieu r et de la santé pub lique  

TARIF MAXIMUM
des honora ires m édicaux qui peuvent être enca is
sés dans les cas d ’in te rrup tion  non punissables 
de la grossesse (a rtic le  12 de l ’arrêté du 12 no
vem bre 1954 sur l ’ in te rrup tion  non pun issable  de 
la grossesse).

A. TARIF MAXIMUM 

G enre d ’in tervention

1. a) O ctro i de l ’avis con form e Fr. 50.—
b) O ctro i de l ’avis con form e —  cas

com pliqué  ex igeant des con trô les
ou des recherches pa rticu liè rem en t
longues et d iffic ile s Fr. 75.—

2. Curetage Fr. 300.—
3. Laparatom ie Fr. 600.—
4. Anesthésie 50 %  de la taxe opéra to ire
5. E xpertise psych ia trique de Fr. 75.—

à Fr. 150.—

B. EXCEPTION
Ne sont pas soum is au ta rif m aximum  1 a) e t 1 b), 
les cas exam inés par la C om m ission can tona le  
consu ltative  et de recours (art. 3 de l ’a rrê té  du
12 novembre 1954) don t les honora ires sont fixés 
par l ’arrêté du 14 décem bre 1973 fixan t les émo
lum ents en m atière adm in istra tive .

C. DROIT RÉSERVÉ
Dem eurent réservées les d ispos itions convention 
nelles rég issant l ’hosp ita lisa tion  et l ’assurance 
maladie.

Rappelons enfin que la question du rem bourse
m ent de frais, par prise  en charge  de la part des 
assurances, n ’est pas réglée, et que ce tte  ques
tion, abordée lors de l'é tab lissem ent de con tre - 
p ro je ts  fédéraux à la p rem ière  in itia tive  « pour la 
décrim ina lisa tion  de l ’avortem ent », reste en d is
cussion.

Adhérez à l 'U nion suisse pour décrim in a li-  
ser l ’avortem ent (USPDA).
Demandez docum entation, liste d ’orateurs, 
le film  «Tém o ignages », réalisé par la sec
tion de Bienne.
S ’adresser à : M iche line  Matthey,
2525 Le Landeron, té léphone (038) 51 11 80 
CCP : 3 0 -8 7  70 Berne
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Le point de vue du médecin praticien
Dr A rm and  ForeI

Une in te rrup tion  d ’une grossesse 
n ’est ni une bagate lle , ni un 
crim e.
V ou lo ir la p résenter com m e une 
s im ple m esure san ita ire , c ’est 
igno re r tou t de l ’ê tre  humain et 
de la femme, c ’est vo u lo ir  cacher 
les effe ts physiques et psych i
ques avant, pendant et après l'in 
tervention .
V ou lo ir la p résen ter com m e un 
crim e est indéfendable , puisque 
même les adversa ires les plus 
acharnés à toute  lég is la tion  en 
faveur de la libé ra lisa tion  des 
in te rrup tions, adm ettent des ex
ceptions, tou t en sachant que 
l ’écrasante  m ajorité  des avorte
m ents c landestins  restent im pu
nis et sont dangereux non seu le
m ent pou r la santé, mais aussi 
pour la vie des femm es qui les 
subissent.
Le groupem ent des m édecins 
p rogressistes a nom m é une com 
m ission chargée d ’é tud ie r ce 
problèm e, afin de se p réparer à 
défendre pub liquem en t la de r
n ière  in itia tive , d ite  des délais.
La position  des m édecins p ro 
gressistes est de ten te r de dé
m ystifie r le problèm e, sans po lé 
m ique, sans outrance. Il s ’ag it de

le p lace r dans la socié té , notre 
société, face aux personnes con 
cernées. Il s ’ag it aussi de lui 
donner un cadre  légal, socia l et 
sanita ire.
Vo ic i que lques aspects du p ro 
blème que nous avons évoqué. 
Du po in t de vue m édica l, même 
si l ’ in te rrup tion  de grossesse est 
léga lisée et adm ise par les assu
rances socia les, e lle  do it rester 
un prob lèm e m édica l, ind iv idua
lisé entre l ’in téressé et son mé
decin.
L ’a ttitude  fondam enta le  du mé
decin  d o it être, avant tout, de 
sécu rise r sa patiente, de la dé
cu lp a b ilise r (on ne devient pas 
ence in te  tou te  seule I), puis de 
che rche r à com prendre  ses mo
biles, sa s ituation. Ensuite, il 
do it s ’assurer du stade de la 
grossesse, puis devra in fo rm er 
sa patiente  aussi c la irem en t que 
possib le  sur les risques qu ’elle  
cou rt non seu lem ent physique
m ent mais aussi m oralem ent. De 
même, il la m ettra au couran t 
des m éthodes p rophylactiques, 
afin  q u ’e lle  sache que sa s itua
tion  n’est ni fa ta le  et encore 
m oins inév itab le  à l'avenir.
Mais le po in t le p lus im portant

de l ’a ttitude  m édica le  face à une 
grossesse indésirée est de ren
dre la fem m e non seulem ent 
consciente , mais responsable de 
la décis ion  q u ’e lle  va prendre en 
tou te  connaissance de cause. 
N 'est-ce pas là une a ttitude favo
rable à la libéra tion  de la fem 
me ? Nous en sommes conva in
cus, tou t com m e nous sommes 
conva incus que la so lu tion  des 
dé la is  m ettra fin à l ’ in to lé rab le  
risque physique et moral des 
avortem ents clandestins.

Les médecins 
progressistes 
pour la solution  
des délais
Le groupem ent romand des mé
decins p rogressistes appuie l'in i
tia tive  popula ire  fédéra le  pour la 
so lu tion  du dé la i (avortem ent non 
punissable pendant douze se
m aines). il se met à la d ispos i
tion  des in itian ts  et de tous 
ceux qui appu ien t l ’ in itia tive  pour 
d iffuser le plus largem ent pos
s ib le  les argum ents m édicaux 
et sociaux q u ’elle  im plique.

(ATS, 26 m ai 1976.)

Le problème de l'avortem ent
vu pa r le  g roupe « Avortem ent et C ontraception  » 
du M ouvem ent de lib é ra tio n  des femm es (MLF)

A u jo u rd ’hui, le débat sur l ’avortem ent est encore  
à l ’o rd re  du jour, pu isqu ’une deuxièm e in itia tive  
v ien t d ’ê tre déposée.
E lle présente à nos yeux un progrès légal, mais 
e lle  n’o ffre  pas tou tes  les garanties nécessaires 
au niveau de son app lica tion.

Voyons en quoi e lle  consiste  :
L ’in te rru p tio n  de grossesse n 'es t pas pun issable  
lo rsqu ’e lle  est p ra tiquée  pa r un m édecin  autorisé  
à exe rce r sa p ro fession , dans les douze p re 
m ières sem aines après le début des dern ières  
règ les et avec le consentem ent é c r it de la 
femme. Le lib re  ch o ix  du m édecin  est garan ti. La

C onfédération prend, avec la co llabo ra tion  des 
cantons, les m esures nécessaires pour p ro téger 
la  fem m e ence in te  et encourager la p lan ifica tio n  
fam ilia le .

M algré ce la  :
—  l ’avortem ent reste punissable  après douze 
semaines de grossesse ;
—  rien n ’est préc isé  sur le cas des é trangères 
e t ce lu i des m ineures ;
—  rien n’est spéc ifié  en ce qui concerne les prix  
et le rem boursem ent.
Nous avons soutenu l'in itia tive  en réco ltan t des 
s ignatures, parce que c ’est le seu l é lém ent qui
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puisse fa ire  avancer la s itua tion  au niveau légal. 
Et une te lle  évo lu tion  est im portante  pour suppri
mer la honte et la cu lp a b ilité  que ressentent 
encore beaucoup de femm es qui ne veu lent pas 
poursu ivre  leur grossesse, a insi que le danger 
des avortem ents c landestins.
Mais en adm ettant que cette deuxièm e in itia tive  
passe dans la lo i, que lle  en sera l ’app lica tion  ? 
Y aura-t-il des in fras truc tu res hosp ita liè res  su ffi
santes pour que les femm es puissent avorter à 
l ’Hôpita l cantonal à des p rix  abordab les ? Les 
d ifficu lté s  actue lles ne le garan tissen t pas.
Car, si au jo u rd ’hui il est presque tou jours  pos
s ib le  d ’ob ten ir l ’au torisa tion  légale pour avorter 
dans le canton de Vaud, il sem ble q u ’il est arrivé 
que l ’Hôpita l cantonal e t les hôp itaux de zones 
refusent de so igner les femm es qui avaient l ’avis 
con form e (perm ission légale d ’avorter). Quant à 
la M aternité, e lle  n’accep ta it que ce lles don t la 
perm ission ava it été dé livrée  par sa p ropre  com 
m ission. Nous avons lancé une pé tition  pour 
dénoncer ce tte  s itua tion  et une in te rpe lla tion  a 
été développée au G rand Conseil. Nous en atten
dons la réponse.
Scandale du p ro fit et de la d isc rim ina tion  par 
l ’a rgent qui se cache sous le couvert d ’une ap
p lica tion  apparem m ent libéra le  de la loi par rap
po rt à d 'au tres cantons suisses !
Les c lin iques privées pra tiquen t des p rix  abusifs, 
con tra irem en t à l ’Hôp ita l cantonal, où les ta rifs  
sont o ffic ie ls  et in tégra lem ent rem boursés par les 
assurances :

In tervention
ch iru rg ica le
S éjour

Prix to ta l 
Prix
rem boursé

H ôp ita l
Fr.

70.—  à 150.—  
450.—  à 500.—  
(de 4 à 5 jours) 
700.—  à 800.—

C lin ique
Fr.

300.—• maximum 
500.—  m inimum  
(1 jo u r + 1 nuit) 
1000 .—  à 1200 .—

700.—  à 800.—  300.—  environ

D’où v ien t ce tte  s itua tion  à la lim ite  de la léga
lité  qui fa it de l ’ in te rrup tion  de grossesse une 
opération  échappant à toute  dé fin ition  et à tout 
con trô le  ? Et que d irions-nous si l ’Hôpita l can to 
nal, organe de santé pub lic  payé par nos impôts, 
refusa it l'en trée  d 'une femme ence in te  ou de 
toute  autre personne nécessitant une in tervention  
ch iru rg ica le , don t la nécessité aura it été é tablie  
par un m édecin privé ?
C ’est que tou t d 'abord  l ’avortem ent reste encore 
une opéra tion  te llem en t tabou, q u ’une m arge de 
liberté  to ta le  est laissée aux m édecins des hôp i
taux et des c lin iques pour im poser leurs cond i
tions : cu lpab ilisées, angoissées, mais surtout 
pressées d ’ob ten ir à n’ im porte  quel p rix  leur 
avortem ent, les femmes, ignorantes des quelques 
d ro its  qui leur restent, se p lien t d ’avance à n ’ im 

porte  que lle  cond ition . Un te l cham p de manœ u
vre a con tribué  à favo rise r le pu llu lem en t des c li
n iques privées sur la place de Lausanne. C elles- 
ci on t une double  fonction  : sa tis fa ire  la so if de 
p ro fit de ceux qui ont décidé d ’investir dans ce 
type d ’institu tion  fo rt rentable à l ’heure actue lle  1 
et décharge r l ’Etat de nouveaux investissem ents, 
ce qui lui perm et de conserver ses s truc tu res hos
p ita liè res te lles q u ’elles sont.
Q u’en sera -t-il au m om ent où l ’avortem ent sera 
lib re  selon la so lu tion  des délais, si les que lques 
d ro its  que nous avons m aintenant sont dé jà  ba
foués? En France, m algré la nouvelle loi, des fem 
mes se fon t refuser l ’avortem ent dans des hôp i
taux qui évoquent des raisons de consc ience  ; 
même si e lles bénéfic ien t de l ’au torisa tion  o ffi
c ie lle . C ’est pourquoi les m ouvem ents de femm es 
et le MLAC doivent con tinue r à lu tte r pour dénon
cer les abus et les in ju s tic e s 2.
C 'est pourquo i nous avons décidé, dans un pre
m ier temps, d ’ob ten ir le p rinc ipe  du « bon m ater
nité », qui perm et aux fem m es prises en main par 
des m édecins privés d ’être avortées à l ’hôp ita l, 
com m e c ’est le cas à Genève.
Cette lu tte  nous perm ettra  de rendre concre t le 
scandale de l ’avortem ent. Son in te rd ic tion  est 
l ’occasion de fabu leux bénéfices et con trib u e  à 
m ain ten ir les femmes, cu lpab ilisées de leur p ro 
pre sexualité, dans leur rô le de rep roduc trices  ; 
et d ’autre part, e lle  perm ettra  de poser les pre 
m ières bases d ’une app lica tion  rée lle  de nos 
dro its . Prem ier pas d ’une lu tte  plus généra le  qui 
é tablit, com m e c 'es t le cas en Suède, l ’avorte- 
m ent libre, p ris  en charge par la Sécurité  socia le. 
P rem ier pas aussi d ’une lu tte  qui rem et en cause 
rad ica lem ent le pouvo ir des m édecins sur nous 
et le rapport de fo rce  qu ’ils  nous im posent. La 
cam pagne pour la libé ra lisa tion  de l’avortem ent 
ne vise pas seu lem ent un d ro it abstra it, e lle  veut 
l ’ inscrire  dans les fa its.
Pour nous, ce  n ’est pas en dé léguant nos pou
vo irs  aux spécia lis tes parlem enta ires que les 
choses avanceront. Nous nous réunissons pour 
ré fléch ir et ag ir sur les cond itions m édica les et 
f inanciè res de l ’ in te rrup tion  de grossesse. Nous 
voulons poser la question de l'avo rtem en t en 
re lation avec tou t ce qui fa it notre  s itua tion  dans 
cette  socié té  : l'oppression  sexuelle, l ’ insu ffi
sance de la d iffus ion  de la con tracep tion , les 
cond itions dans lesque lles nous é levons nos 
enfants, les d isc rim ina tions  et l ’exp lo ita tion  que 
nous subissons socia lem ent et p ro fess ionne lle 
ment. C ’est pourquo i il est nécessaire que les 
femm es s ’a u to -o rga n ise n t.3

1 S ignalons le cas de la C lin ique  C écil rachetée par une 
firm e am érica ine  possédant une chaîne de clin iques.
2 L ’avortement n ’est pas rem boursé par la S écurité  so
c ia le .
3 Adresse du groupe : chez Françoise Rosselet, rue du 
Pavement 91, 1018 Lausanne, té léphone 36 41 35.
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Cinq ans de débats publics
Dr P.-A. G loor, p riva t-docen t

Dès la seconde partie  de l ’année 1971, à la suite 
du lancem ent puis du dépôt de l ’ in itia tive  fédé
rale « pour la décrim ina lisa tion  de l ’avortem ent », 
les débats pub lics  perm etten t de consta te r l ’ex is
tence, dans notre pays, d ’aud iteurs sérieux, 
s ’é tant e ffo rcés d ’é tud ie r le p rob lèm e com plexe 
qui se posa it à eux, et capables d ’échanges que l
que fo is  fo rt v ifs m ais dem eurant con trô lés  ; les 
rares exceptions —  il fau t bien q u ’il y en a it —  
con firm en t la règle, et l ’au teur de ces lignes a pu 
consta te r que dans un pays voisin  les passions 
é ta ient p lus explosives. Mais, ces bons po in ts  une 
fo is  décernés à nos conc itoyennes et conc i
toyens, il fau t en ven ir à des consta ta tions plus 
préoccupantes.
J ’ai eu l ’ im pression :
1. Q u’au bout de six  m ois de cam pagne, il est 
apparu une fixa tion  de tro is  positions « p o lit i
ques ». Les aud ito ires para issent com posés d ’une 
m ajorité  favorab le  à l ’ in itia tive  « pou r la d é c rim i
na lisa tion de l ’avortem ent », p lus ta rd  à l ’in itia tive  
« pour la so lu tion  des déla is » qu i l ’a rem placée ; 
d 'une  m inorité  opposante, souvent emm enée par 
des partisans de « oui à la vie » ; d ’une m inorité  
d ’extrêm e-gauche don t l ’appui fougueux, s ’ il est 
fo rt appréciab le , est suscep tib le  d ’e ffa roucher 
certa ins  aud iteurs et de ren fo rce r des résistan
ces au lieu de les désarm er.
2. Que le débat ne peut guère être approfond i, 
ca r il n 'est pas possib le  d ’év ite r des pertes de 
tem ps sur que lques su jets répé titifs . Des pro 
blèm es sc ien tifiques et m édicaux —  par exem ple 
la question  des « su ites » som atiques et psych i
ques de l ’avortem ent crim ine l, de l ’ in te rrup tion  
légale ou de la poursu ite  d ’une grossesse non 
désirée  —  déjà dé lica ts  à tra ite r en m ilieu spé
cia lisé , sou ffren t considé rab lem en t de l ’ inévitab le 
s im p lifica tion  en m ilieu pub lic , qu i com porte  un 
danger d ’appauvrissem ent et de déform ation. 
Beaucoup de tem ps passe aussi, régulièrem ent, 
à ten te r de se dépêtre r de la question m éta
physique de « l ’âme » du fœ tus, qui ne sem ble 
guère  avo ir évolué depuis A ris to te  et Sa in t Tho
mas d ’Aquin, et de I’« o rig ine  » de la vie hu
m aine ; là, on do it rem arquer que la vu lgarisa tion  
des connaissances b io log iques et psycho logiques, 
pourtan t poussées ces dern ières années, n ’a eu 
que de p iè tres résultats, e t que les notions de 
transm iss ion de la v ie  anim ale et humaine, de la 
fo rm ation  de l ’ in te lligence  et de la personna lité  
chez le bébé et chez l ’en fant et de psycho logie  
de l'in co n sc ien t n ’ont pas l ’écho auquel on pour
ra it s ’a ttendre.
3. Que le pub lic  même cu ltivé , dans notre  épo
que de trans ition  et de rap ide évo lu tion  psycho

socia le , est très d ispara te  dans l ’éche lle  des 
m entalités, depuis des positions trad itionne lles  
ju sq u ’à des réactions libéra les ou révo lu tionna i
res. Il est d 'a illeu rs  im portan t de se rendre 
com pte  q u ’un débat sur des questions de mœurs, 
et p lus particu liè rem en t sur des prob lèm es psy
cho-sexuels, fa it apparaître  des c livages ina tten
dus du m ilieu socia l e t po litique . Bien des op i
n ions sur l'avortem ent crim ine l, l ’ in te rrup tion  de 
grossesse, la nécessité ou non d ’une réform e du 
Code pénal, ne dépendent ni des croyances re li
g ieuses protestantes ou catholiques, ni d ’une 
appartenance aux partis  rad ica l ou socia lis te , ni 
d ’un g roupe pro fessionne l ou d ’un certa in  état de 
fo rtune , ni même, peut-être, du sexe. Les débats 
sur l ’ in te rrup tion  de grossesse, com m e ceux con 
sacrés à l ’éducation sexuelle  sco la ire  ou à un 
su je t comm e la « pornograph ie  », ont le m érite 
de fa ire  tom ber bien des m asques et d ’am ener 
que lque anim ation dans la vie socia le  et p o li
tique  de la Suisse.
4. Que le débat est au fond lim ité par des défen
ses inconscientes ind iv idue lles et co llectives, à 
base d ’angoisse et de cu lpab ilité , q u ’il est très 
d iff ic ile  de surm onter. Il est notam m ent m alaisé 
d 'o rie n te r la d iscussion vers l ’am biva lence qui 
accom pagne toute  conception , tou te  grossesse 
et tou te  naissance, même dans les cond itions les 
plus souhaitées et les plus heureuses ; de parler 
du con trô le  ind iv idue l de la v io lence  et des pu l
s ions m eurtrières ; d ’évoquer les causes lo in 
ta ines d ’une grossesse non désirée.
Ce sont ces défenses inconscientes qui consti
tuent l ’obstacle  le plus redoutab le  à une prise  de 
consc ience  é tendue du problèm e, et à une d éc i
sion po litique  e fficace. Le s ignata ire  de ces 
lignes, en v ing t-c inq  années d ’études des g ros
sesses non désirées, a de m ultip les raisons de 
penser qu ’un aud ito ire , échantillon  plus ou m oins 
représen ta tif de la population helvétique, est 
com posé d ’une grande m ajorité  d ’hommes et de 
fem m es qui ont été con fron tés à l ’avortem ent 
c rim ine l et à l ’ in te rrup tion  de grossesse, so it que 
les femm es l'a ien t vécu, so it q u ’e lles l ’a ient re
douté avec retentissem ent de leur angoisse sur 
le con jo in t ou le partena ire  sexuel. Pourtant, ces 
sou ffrances si fréquentes dans la population  
n ’en tra înent pas fo rcém ent une so lida rité  ; je  
n ’ai pas constaté, chez les femm es en d ifficu lté , 
d ’ in térê t spontané notab le  pour une réform e du 
Code pénal ou pour une action po litique . L ’oub li 
et le refou lem ent inconsc ien t é lim inent le traum a
tism e de l ’événem ent —  com m e on le constate 
par exem ple chez certa ins parents fâchés de 
I’« incondu ite  » de leu r fille , e t qui que lque fo is
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ont peine à se souvenir que leur p ropre  m ariage 
a dû être que lque  peu préc ip ité , cas qui é ta it à 
peu près aussi fréquent autre fo is que de nos 
jours. Ce sont les femm es les plus évoluées, qui 
ont connu une période  d 'indépendance  person
nelle, p ro fess ionne lle  et financière , qui re je tten t 
de plus en plus nettem ent l ’ im age de la femme 
vouée à l ’enfantem ent, soum ise aux lo is et aux 
coutum es d 'une socié té  paternaliste, et « por
teuse » d ’une nouvelle  vie don t l ’ex is tence o b li
tè re  son jugem ent.
Com bien sont-e lles ? et com bien sont les hom
mes qu i cons idè ren t que le sta tu t fém in in  a 
changé, et qui ne m ettent pas en œuvre des dé
fenses consc ien tes et inconscien tes con tre  ces 
m od ifica tions ? La vo ta tion  du peuple et des can
tons sur l ’ in itia tive  pour la so lu tion  des déla is va 
constituer, pour la Suisse, un test psycho-socia l 
d ’une extrêm e im portance, riche en ense igne
ments, et qui perm ettra  notam m ent d ’estim er les 
grandes lignes de l ’e ffo rt à fa ire  dans le dom aine 
de l ’éducation sexue lle  scola ire, du planning 
fam ilia l et de la d iffus ion  des m éthodes contra- 
ceptives, seules capables de fa ire  d im inuer les 
cas d ’avortem ent c rim ine l d ’abord, le nombre 
des in te rrup tions légales de la grossesse ensuite. 
L 'aboutissem ent de la réform e des a rtic les  118 à 
121 du Code pénal, qui a de fo rtes chances 
d ’avo ir lieu, n’est donc qu 'une  étape et il fau t se 
p réparer à une poursu ite  du débat pendant long
temps.
Pour l ’ instant, nos adversaires, qui pré tendent 
vo u lo ir lu tte r con tre  l ’avortem ent et l’ in te rrup tion  
de grossesse par un m aintien ou un ren fo rce
m ent des pénalités existantes, m algré l'échec 
constaté duran t tren te  ans de ce lles-c i, se trou 
vent je  cro is  mal p lacés par leur a ttitude  an ti
dém ocratique, et dans aucun débat auquel j ’ai 
assisté ils n ’ont pu va lab lem ent ju s tif ie r leur po
sition. Leur tentative  de se poser en v ictim es, au 
cas où ils devra ient v ivre  sous un Code pénal qui 
adm ettra it la so lu tion  des dé la is avec lib re  choix 
du m édecin, ne tien t pas ca r il est évident q u ’au
cune m od ifica tion  légale ne rend l ’ in te rrup tion  de 
grossesse ob liga to ire  et que les particu lie rs, 
com m e les m édecins, peuvent s ’absten ir d ’entrer 
en matière. Au con tra ire , leu r a ttitude  répressive 
attente  aux d ro its  de la partie  de la population, 
que je  c ro is  m ajorita ire , qui ne pense pas comm e 
eux. Une a ttitude  ph ilosophique, m ora le ou re li
gieuse aussi au to rita ire  rappe lle  les tentatives 
théocra tiques d ’autre fo is, et il est douteux q u ’e l

les puissent encore  conven ir au peuple suisse 
d ’au jou rd 'hu i ; je  c ro is  que la Suisse, à l ’exem 
ple de la m ajorité  de la popu la tion  m ondia le, est 
prête pour une réform e légale m aintenant mûre, 
au bénéfice  des égards m utuels entre hommes 
et fem m es et du respect de nos descendants.
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